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Les élus et agents territoriaux sont au cœur de la République. Quel 
champ de l’action publique ne repose pas aujourd’hui sur leur im-
plication ? Quasiment aucun. C’est une responsabilité de premier 
ordre, complexe et qui, au-delà des moyens financiers, nécessite 
de l’analyse, de la coordination et de l’innovation. Nous tâchons de 
nous donner les moyens de l’assumer au mieux.

a c t u a l i t é  i n t e r c o m m u n a l e

Jean-Paul MICHEL

Le mot du président

AGIR POUR FAIRE  
VALOIR VOS DROITS
VOUS POUVEZ EN PARLER
Au service social de votre commune
• Lagny-sur-Marne au 01 64 12 17 99
• Bussy-Saint-Georges au 01 64 66 61 92
• Montévrain au 01 60 36 40 70
• Saint-Thibault-des-Vignes au 01 60 31 73 04
• Thorigny-sur-Marne au 01 60 07 89 20
• Collégien au 01 60 35 40 00

À la Maison Des Solidarités
• Lagny-sur-Marne au 01 64 12 66 10
• Noisiel au 01 69 67 44 00

À une association spécialisée comme AVIMEJ  
ou SOS Femmes 

VOUS POUVEZ DÉPOSER PLAINTE
• En vous déplaçant aux services de Police ou de Gendarmerie

VOUS POUVEZ SIGNALER LES FAITS
•  En effectuant une main courante auprès de la Police Nationale, 

la Police Municipale ou  un renseignement judiciaire auprès de 
la Gendarmerie Nationale

LES SERVICES SOCIAUX DU TERRITOIRE PEUVENT 
• Vous aider dans la recherche d’un hébergement social

• Vous domicilier pour faciliter vos démarches administratives

• Vous aider pour solliciter les aides auxquelles vous avez droit

LES AIDES JURIDIQUES 
SUR LE TERRITOIRE
ORDRE DES AVOCATS DU BARREAU DE MEAUX  
(du lundi au vendredi)
01 60 09 03 60

PERMANENCE AVOCAT 
• À Montévrain sur rendez-vous au 01 60 36 40 40
• À Lagny-sur-Marne sur rendez-vous au 01 64 12 74 00
•  À Bussy-saint-Georges, sans rendez-vous en mairie prin-

cipale le 1er jeudi du mois au 01 64 66 24 24
•  À Thorigny-sur-Marne, sur rendez-vous avec le concilia-

teur de justice au 01 60 07 89 20

LES PERMANENCES D’AIDE AUX VICTIMES AVIMEJ
Bureau d’aide aux victimes propose une aide juridique et un 
soutien psychologique

Tribunal de Grande Instance 
44, avenue Salvador Allende - Meaux
01 60 09 75 41

•  À Bussy-Saint-Georges sur rendez-vous  
au 01 64 66 61 92

•  À Lagny-sur-Marne sur rendez-vous  
au 01 64 12 74 00

•  À Saint-Thibault-des-Vignes sur rendez-vous  
au 01 60 31 72 98

•  À Thorigny-sur-Marne sur rendez-vous  
au 01 60 07 89 20

Lagny-sur-Marne

Bussy-Saint-Georges

Saint-Thibault-des-Vignes

Thorigny-sur-Marne
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VOTRE AGGLOMÉRATION VOUS INFORMEMardi, des agents communaux et intercommunaux par-
ticiperont à une formation sur les violences faites aux 
femmes avec le centre Hubertine Auclert, centre fran-
cilien pour l’égalité femmes - hommes (observatoire de 
la Région). Le but ? Mieux comprendre les spécificités 
de ces violences pour être en mesure d’accompagner 
et orienter les victimes pouvant se présenter dans les 
différents services. Une séance pour les élus est pré-
vue le 12 décembre. La protection des femmes battues 
est une des priorités de la stratégie intercommunale de 
sécurité et prévention de la délinquance signée avec 
la préfecture, le parquet et les partenaires du territoire 
le 7 juillet 2016. 
Mercredi, ce sera la radicalisation qui sera au centre 
des échanges avec une formation de 2 jours à destina-
tion des agents travaillant avec le public. L’enjeu est de 
pouvoir repérer les signaux faibles de radicalisation et 
de pouvoir ainsi effectuer un signalement aux autorités 
compétentes. Une sensibilisation pour les élus a déjà 
eu lieu le 15 novembre. La prévention de la radicalisa-
tion fait l’objet d’un plan intercommunal de prévention 
de la délinquance signé égalmeent avec la préfecture 
et le parquet le 8 novembre dernier. 
En début d’année, des formations sur les conduites à 
risque et les addictions seront également proposées.

Prévention : des formations pour les agents et les élus

Ce dépilant sera bientôt diffusé dans 
les lieux susceptibles d’accueillir des 
femmes victimes de violences.



ACTUALITÉS

Version 1.2 en cours de développement

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE

Le conseil communautaire a voté lundi une nouvelle délibération pour intégrer à la 
révision du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) Ferrières-en-Brie et Pontcarré, 
membres de Marne et Gondoire depuis juillet. L’occasion de faire le point sur cette 
démarche.

En février 2013, les élus de Marne et Gondoire 
se sont dotés d’un outil, le SCoT, pour défi-
nir les orientations d’aménagement non plus 
commune par commune mais de façon glo-
bale sur le périmètre intercommunal et avec 
une réflexion à 15 ans. Ces grandes lignes 
définies à partir du projet de territoire, sont 
ensuite déclinées en dispositions concrètes 
dans les Plans locaux d’urbanisme.
Lors du conseil communautaire du 14 no-
vembre 2016, les élus ont décidé de lancer 
la révision de ce document programmatique. 
Il s’agit d’actualiser, d’améliorer et de com-
pléter cet outil qui a démontré toute sa perti-
nence. La validation de la «version 1.2» est 
prévue en 2019.

Intégrer les évolutions
Nouvelles communes : opportunité offerte 
aux collectivités par la loi, l’élaboration du 
SCoT Marne, Brosse et Gondoire a démar-
rée dès 2009, dans la foulée du Grenelle de 
l’environnement. L’ajout de «Brosse» dans le 
nom est liée au fait que le périmètre du SCoT 
dépassait celui de l’agglomération, afin 
d’œuvrer sur un bassin de vie cohérent. Tel-
lement cohérent que les 2 communes «exté-

rieures» ont rejoint Marne et Gondoire ensuite : 
Montévrain le 1er janvier 2013 et Bussy-Saint-
Georges le 1er janvier 2014 (la fameuse force 
centripète du SCoT était démontrée). Mais 
les compositions moléculaires du SCoT et 
de Marne et Gondoire ne sont pas encore 
identiques : 17 atomes pour la première, 20 
pour la seconde… Nous avons reconstitué 
le déroulé des événements : Ayant rejoint 
Marne et Gondoire en 2012, Jablines n’a pu 
intégrer le SCoT, les principales étapes étant 
déjà validées. Quand à Ferrières et Pontcar-
ré, il s’avère tout simplement que ces deux 
communes ne sont membres de Marne et 
Gondoire que depuis 5 mois. La révision per-
mettra donc d’intégrer pleinement ces com-
munes dans le projet de territoire.
Contexte modifié : toute chose n’étant ja-
mais égale par ailleurs, la loi Alur de 2014 
implique des nouvelles dispositions en ma-
tière d’urbanisme et le Schéma directeur de 
la Région Île-de-France révisé est entré en 
application fin 2013. Le SCoT nouveau va les 
prendre en compte ainsi que d’autres docu-
ments régionaux entrés en application après 
son adoption.



ACTUALITÉS

Intégrer l’expérience utilisateur : des ajus-
tements pourront être effectués avec les 
communes afin de permettre la réalisation 
de certaines opérations d’aménagement.

Avoir le même mais en mieux
La mise à jour est l’occasion de passer en 
revue toutes les composantes du SCoT, 
sans toucher pour autant au code source, 
la préservation du cadre de vie, ce qui re-
viendrait à modifier l’ADN de Marne et Gon-
doire. En revanche, doper les aspects trans-
ports et équipements fait partie des axes de 
travail pour accompagner l’accroissement 
de population. Cela tombe bien, puisque 
le Syndicat intercommunal des transports 
va procéder à la révision du Plan local des 
déplacements (qui concerne essentielle-

ment Marne et Gondoire et le Val d’Europe) 
en 2018. Cette concomitance permettra de 
développer deux documents entièrement 
complémentaires. Le SCoT 2013 n’avait pu 
que s’adapter aux orientations du PLD 2008. 
Deux autres thèmes d’analyse seront le trai-
tement des franges urbaines et la maitrise 
des étendues des zones commerciales. 
Alors, où en est-on aujourd’hui ? La mise à 
jour du diagnostic a débuté en avril dernier.  
Des ateliers de travail se réunissent dès ce 
mois-ci pour évoquer ces sujets avec tous 
les acteurs concernés (institutionnels et as-
sociations). L’élaboration à proprement par-
ler débutera en 2018 accompagnée d’une 
concertation avec les utilisateurs finaux de la 
mise à jour : les habitants.

Logement social
Le conseil élargit la définition de l’intérêt communautaire en donnant la possibilité d’attribuer 
une garantie d’emprunt à davantage d’opérations communales. 

Plan de prévention du bruit
Le conseil communautaire approuve le Plan de prévention du bruit dans l’environnement et 
son programme d’action sur 5 ans. Le PPBE se fonde sur l’analyse acoustique du territoire 
réalisée en 2016. Les principales nuisances sonores proviennent des axes routiers, ferrés 
et aériens. 
Le but du PPBE est d’atténuer les «point noirs» mis en évidence par l’analyse acoustique et 
de conserver les «zones calmes». La démarche vise à mettre les acteurs concernés autour 
de la table, tels que les collectivités, les gestionnaires d’axes de transport ou encore les 
aménageurs. Les solutions peuvent consister en des aménagements (comme la création 
de merlons par exemple) ou la prise en compte de la problématique pour les futures amé-
nagement (intégration de prescriptions techniques particulières en matière d’urbanisme). 
En 2018, les mesures ponctuelles de bruit se poursuivront ainsi que l’exploitation de radars 
pédagogiques et l’élaboration d’un guide du bruit.

DÉLIBÉRATIONS DE CONSEIL
Séance du 27 novembre
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